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Flash CSE extraordinaires 
des 10 et 30 juin 2026 

 
Au sommaire de ce Flash, exclusivement consacré aux prestations CSE : 
 

1. Prestation rentrée scolaire (chèques CADHOCS) 
2. Point sur le budget prestations CSE et sur les futures prestations 
3. Prestations loisirs culture votées en juin et qui seront proposées au fil 

de l'eau 
*** 

 
Prestation rentrée scolaire (chèques CADHOCS) 
 

Ce CSE a permis de voter, à l’unanimité, la prestation rentrée scolaire habituelle. 
Les montants sont inchangés par rapport à 2025 : 

CLASSE DOTATION 
CHEQUES 

CADEAUX 2026 

Rappel de la 
dotation 2025 

Maternelle (3 à 5 ans) 40€ 40€ 
Primaire (6 à 10 ans) 60€ 60€ 
Collège et Lycée (11 à 17 ans) 120€ 120€ 
Etude supérieures (18 à 25 ans) 140€ 140€ 
(Ages moyens pour ce niveau scolaire) 

 

Prestation en ligne sur le site du CSE du 06 juillet au 30 septembre 2026. 
 

Comme d’habitude, vous recevrez un mail de 
*IDF BF Iledefrancedr vous informant de la mise 
en ligne de la prestation. Ensuite, RDV sur  → 
 
 

Bénéficiaires 
• Agents (CDI, CDD) ayant des enfants scolarisés à charge (rattachés fiscalement).  
• Pour les CDD et CDI ayant moins d’1 an de présence dans les effectifs IDF, le montant 
sera calculé au prorata du temps de présence en IDF entre la date du début de contrat 
et le 30 septembre 2026.  
Exemple : un CDD ayant commencé son contrat le 1er janvier 2026 et pour un enfant au 
collège se verra attribuer 9/12èmes de 120€ soit 90€ (éventuellement arrondi à la dizaine 
la plus proche). 
• En cas de mutation, le prorata se calculera selon le temps de présence sur l’ancienne et 
la nouvelle région (ou établissement).  
 

Justificatifs nécessaires au préalable 
• Copie complète de votre livret de famille (dans le cas où il n’a jamais été transmis, ou s’il 
y a eu changement) 
• Certificat de scolarité pour les enfants de moins de 3 ans et de plus de 16 ans, 

à retourner avant le 01/12/2026. 
Un avis de passage en classe supérieur suffit, pour l’enfant ayant bientôt prévu 
par la tranche d'âge du niveau scolaire. 
Ex : un enfant de 10 ans entrant au collège sans avoir encore les 11 ans prévus 
avant la date clôture de la commande (30 septembre 2026). 

• Pour les étudiants, la Carte Etudiant peut faire foi, mais pas les attestations d'inscription. 
• Pour les familles recomposées il sera demandé l’avis d’imposition 2025 afin de vérifier 
que les enfants soient bien à charge de l’agent, salarié de France Travail (NB : vous avez 
possibilité de masquer les montants sur celui-ci). 
 

Votre demande doit impérativement être réalisée avant le 30/09/2026, même si 
des pièces justificatives sont transmises ultérieurement. 

 
 

Marilyne BONNIER  

marilyne.bonnier@francetravail.fr 
 

Aline GAVATZ 
 

aline.gavatz@francetravail.fr 
 

Pour nous écrire, 
cliquez ICI 

 

https://www.cseftidf.fr/  
 

Mariama BLANCHOT 
 

snap.blanchot-IDF@francetravail.fr 
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Point sur le budget prestations CSE et sur les futures prestations 
 

Pour rappel, le Bureau du CSE, chargé d’exécuter ces budgets, s’est retrouvé totalement dégarni, après la démission de 
la trésorière FO en janvier 2026, et du 1er secrétaire adjoint FO en juin 2026. 
 

 Le SNAP a récemment communiqué sur les différents rebondissements au sein de la majorité de gestion du CSE 
et du Bureau qui en est issu (notre communication ici). 
Les anciens membres alliés à FO dans l’ex-majorité de gestion (FSU et CFTC) ont proposé de reconstituer un bureau du 
CSE afin d’exécuter les budgets et de faire fonctionner le CSE (gestion des prestations et des salariés du CSE). C’est ainsi 
que la CFTC a présenté une de ses élu.es au poste de secrétaire adjointe.  Le SNAP, comme d’autres OS a soutenu cette 
proposition dans l’intérêt des agents.  
 

Le « nouveau » bureau du CSE est aujourd‘hui constitué des 3 membres : 1 secrétaire (FO sans soutien de son syndicat), 1 
secrétaire adjointe CFTC et une autre FSU. Ces 3 membres géreront conjointement les budgets en l’absence d’un 
trésorier, ce que permet le Règlement Intérieur du CSE. 
 

Les comptes 2025 viennent d’être approuvés, ce qui permet de voir plus clair sur les budgets 2026. Les prestations 
habituelles continuent d’être proposées, la 1ère d’entre elles, les ANCV, est déjà livrée ou en cours de distribution. 
 

Les différentes lignes budgétaires des ASC 
 

• ANCV (partie la plus coûteuse) 
• Noël agent 
• Noël enfants 
• Rentrée scolaire 
• Dotation enfants handicapés 
• Dotation naissance 
• Dossiers secours 
• Loisirs Culture Voyage 

 
 Pour plus d’informations sur le budget ASC ? Contactez vos élus. 

 
 
 
Lors du CSE du 30/04/26, nous nous étions abstenus sur les prestations spectacle proposées. Comme nous l’écrivions 
alors, «   il n’est plus envisageable de voter des prestations sans disposer d’une vision claire et définitive du budget. À ce 
jour, le bilan 2025 n’a toujours pas été présenté et le budget communiqué en février n’était que provisoire. Nous ne savons 
donc pas si le budget 2026 annoncé correspond à la réalité financière du CSE. 
(Notre communication Flash CSE – 30 avril 2026 ici) 
 

Ces conditions étant remplies aux CSE de juin, nous avons choisi de voter favorablement sur les propositions de 
spectacles (ci-après), sachant qu’elles ne représentent qu’une faible part de l’enveloppe globale.  D’autres prestations 
vont être proposés ultérieurement, nous resterons attentifs, forces de propositions, et vous tiendrons informés. 
 
 

Prestations loisirs culture votées en juin et qui seront proposées au fil de l'eau 
 

Ces prestations font partie de la ligne budgétaire LCV (Loisirs Culture Voyages), au sein du budget ASC (Activités Sociales 
et Culturelles). 
 

Le programme ci-dessous n’est pas exhaustif. Les membres du CSE proposeront de nouvelles activités, dans les mois à 
venir. En effet, le budget consacré aux spectacles ci-dessous représente 37.350€ maximum, environ 15% du budget LCV, 
ce qui est loin de consommer l’intégralité de l’enveloppe dédiée (250.000€). 
 

Le SNAP a d’ores et déjà fait remonter au bureau du CSE la demande de reprise des prestations passées les plus 
appréciées au vu des remontées de ses adhérents. Nous comptons faire part rapidement de nouvelles suggestions, 
notamment des propositions d’activités et spectacles pour les salariées habitant dans la grande couronne. 
 

Vous avez-vous-même quelques idées à nous soumettre ? Ecrivez-nous ICI. 
 
 

 

Info 

La prestation "Noël" sera votée en septembre.   
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Spectacles enfants et familles 

 
CENDRILLON - THEATRE DE LA MADELEINE du 17 OCTOBRE au 27 
DECEMBRE 2026 - A partir de 4 ans  
Carré or : 20€ au lieu de 41€ - Subvention CSE 10€/billet - 400 places - 
Budget de 4000€ 
4 billets/agent 
Théâtre de la Madeleine 19 rue de Surène 75008 Paris Métro : Madeleine 
(lignes 8, 12 et 14) 
 
 

DISNEY SUR GLACE - LE VOYAGE ENCHANTÉ ADIDAS ARENA PARIS du 
6 au 17 JANVIER 2027 
Cat 1 : 25€ au lieu de 55€ - Subvention CSE 15€/billet - 400 places - 
Budget de 6000€ - 4 billets/agent: Adidas Arena Paris Boulevard Ney 
75018 Paris Métro : Porte de la Chapelle 

 
 

SHREK - FOLIES BERGERE du 2 OCTOBRE  2026 au 18 JANVIER 2027 - 
Pour enfants à partir de 6 ans 
Cat 1 : 20€ au lieu de 45€ - Subvention 18€/billet - 200 places - Budget de 
3600€ - 4 billets/agent 
Les Folies Bergère 32 rue Richer 75009 Paris Métro : Grands Boulevards 
(lignes 8 et 9) - Cadet (ligne 7) 
 
 

UNE SECONDE AVANT NOEL - LES FOLIES BERGERE du 11 DECEMBRE 
2026 au 17 JANVIER 2027 - Spectacle familial, à partir de 6-7 ans  
Cat 1 : 30€ au lieu de 60€ - Subvention du CSE 18€/billet - 100 places pour 
un budget de 1800€ - 4 billets/agent  
32 rue Richer - 75009 Paris M° Gds Blvrds (lignes 8 et 9) - Cadet (ligne 7) 
 

 

LA MAISON HANTEE - PALAIS DES GLACES du 19 OCTOBRE au 11 
JANVIER 2026 - A PARTIR DE 6 ANS  
Carré or Adultes : 20€ au lieu de 36€ - Carré or Enfants (jusque 12 ans inclus) : 14€ au lieu de 29€ 
- Subvention 12€ pour les adultes et 10€ pour les enfants – de 12 ans - 150 places adultes et 150 
places enfants - Budget total de 3300€ - 4 billets/agent (2 adultes + 2 enfants) 
Palais des Glaces - grande salle 37, Rue du Faubourg du Temple 75010 Paris Metro: République 
 
 
 

Spectacles adultes 
 
 
 
 
 

GUIDE PARFAIT DU GENTLEMAN ASSASSIN - THEATRE PALAIS ROYAL 
du 2 SEPT. 2026 au 3 JANVIER 2027 
Cat 1 : 30€ au lieu de 59€ - Subvention 22€/billet -100 places - Budget de 
2200€ - 2 billets/agent 
Palais Royal 38 rue de Montpensier 75001 Paris. Lignes 7 et 14 – Station 
Pyramides 
 
 

LAPONIE - THEATRE DE LA RENAISSANCE du 18 SEPTEMBRE au 10 
JANVIER 2027 
Cat 1 : 30€ au lieu de 58€ - Subvention 17€/billet - 200 places - Budget de 
3400€ -2 billets/agent 
Théâtre de la Renaissance 20, Bd Saint-Martin - 75010 Paris Métro : 
Strasbourg Saint Denis (lignes 4,8 et 9) et République (lignes 3,5,8,9 et 11)  
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LE MARIAGE DE FIGARO - THEATRE DE LA PORTE SAINT-MARTIN du 30 
SEPTEMBRE au 3 JANVIER 2027  
Cat 1 : 30€ au lieu de 54,50€ - Subvention 18€/billet - 200 places - Budget 
de 3600€ - 2 billets/agent 
Théâtre de la Porte Saint-Martin - 18 boulevard Saint-Martin - 75010 Paris 
M° Strasbourg Saint-Denis (4, 8, 9) ou République (3, 5, 8, 9, 11) 
 
 

LES ROCHAMBELLES - THEATRE MICHEL du 25 SEPTEMBRE au 30 
DECEMBRE 2026 
Carré or : 20€ au lieu de 44€ - Subvention 14€/billet - 100 places - Budget 
de 1400€ - 2 billets/agent 
Théâtre Michel 38 Rue des Mathurins 75008 Paris Métro : Havre-
Caumartin : 3, 9 (rue Auber) Madeleine : 8, 12, 14 (rue Tronchet) St Lazare : 
3, 12, 3, 14 (rue du Havre) RER A – AUBER 
 
 

OH LES BEAUX JOURS - THEATRE BOUFFES PARISIENS du 23 
septembre 2026 au 3 janvier 2027 
Cat. 1 : 30€ au lieu de 56€ - Subvention 19€ - 200 places - Budget de 
3800€ - 2 billets/agent 
Théâtre Les Bouffes Parisiens - 4, rue Monsigny - 75002 PARIS M° 3 
Quatre-Septembre ou 7,14 Pyramides 
 

 

OUBLIE MOI - THEATRE DE LA BRUYERE (REPRISE A LA RENTRÉE) 
Carré or : 20€ au lieu de 50€ - Subvention 20€/billet - 150 places - Budget 
de 3000€ - 2 billets/agent 
Théâtre La Bruyère 5 rue La Bruyère 75009 Paris Métro Saint Georges 
ligne 12 Métro Pigalle ligne 2 
  
 

L'EMBARRAS DU CHOIX - THEATRE DE LA GAITE MONTPARNASSE 
(REPRISE A LA RENTRÉE) 
Carré or : 20 € au lieu de 44€ - Subvention 16.50€/billet - 100 places - 
Budget de 1650 € - 2 billets/agent 
26 rue de la Gaité  - 75014 Paris Métros : Gaîté - Edgar Quinet - 
Montparnasse Bienvenüe 
 
 

LE PROCES D'UNE VIE - LE SPLENDID (REPRISE A LA RENTRÉE) 
Carré or : 20€ au lieu de 44 € - Subvention 10€ par billet - 100 places - 
Budget de 1000€ - 2 billets/agent 
Théâtre du SPLENDID 48, rue du Faubourg Saint-Martin 75010 Paris 

             Métro : Strasbourg Saint-Denis (lignes 4, 8 et 9) 
 
 

 
 

Ces prestations seront progressivement mises en ligne  à partir du vendredi 3 juillet, 
puis au fil de l’eau.  

 

A chaque nouvelle mise en ligne, vous  vous recevrez un mail de *IDF BF Iledefrancedr vous en 
informant. 
 

Pour tous ces spectacles, le CSE a préréservé des places pour 4 à 10 dates différentes. 
 

Vous les retrouverez sur le site au moment de faire votre choix. 

Info 
de ce 
jour ! 
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